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ANNEXE 1 - LISTE DES ESSENCES ELIGIBLES AUX AIDES DE L’ETAT ET 
MODALITES ELIGIBLES POUR LES MELANGES  

 
Les essences « objectifs » sont celles qui constituent le peuplement final pour la production de bois. 

Les essences d’accompagnement, en plus de leur production de bois, participent à la diversité biologique et 
sont associées aux essences « objectifs » à des fins de diversification ou de gainage. 

Les travaux subventionnés de plantation forestière peuvent être constitués de reboisements en plein, de 
compléments de régénération naturelle assistée ou d’enrichissements divers en sylviculture régulière ou 
irrégulière (y compris les plantations par placeaux). Dans le cas des plantations en plein, il convient de définir 
une ou plusieurs essences-objectif. On entend par essence-objectif l’espèce principale d’un 
boisement/reboisement, pour laquelle un objectif de densité minimale de plants vivants doit être atteint à la 
réception de la plantation et 5 ans après la plantation. 
 
Le nombre d’essences « objectif » prévu dans un projet de boisement/reboisement n’est pas limité. La surface 
totale couverte par l’ensemble des essences-objectif doit représenter au moins 60% de la surface du projet. 
En accompagnement des essences-objectif, il est possible de prévoir un ensemble d’autres essences, 
utilisées en diversification ou en gainage des arbres, et susceptibles de couvrir jusqu’à 40% de la surface 
totale du projet. Dans ce dernier cas, le projet sera alors composé d’essences-objectif et d’essences 
d'accompagnement. 
 
Les projets diversifiés peuvent être réalisés en mosaïque de bouquets/parquets d’essences objectifs et 
d’essences d’accompagnement, à condition que les essences-objectif couvrent 60% de la surface finale. 
 
Pour l'expérimentation de nouvelles essences, notamment dans le cadre de l'adaptation au changement 
climatique, il est possible de subventionner des projets ayant pour essence-objectif d'autres espèces que 
celles de la présente annexe. Dans ce cas, les projets subventionnés devront s’inscrire dans le cadre défini à 
l’article 7 de l’arrêté 
 

1.1 –  Essences éligibles : 

Nom commun Nom botanique Essences 
code 

forestier 

Essences « objectif » * Essences 
d’accompagnement * 

FEUILLUS 

Alisier blanc Sorbus aria   x 

Alisier de 
Fontainebleau 

Sorbus latifolia   x 

Alisier torminal Sorbus torminalis L. x x x 

Aulne à feuilles en 
coeur 

Alnus Cordata (Loisel.) 
Duby 

x x x 

Aulne glutineux Alnus glutinosa Gaerth. x x x 

Bouleau jaune Betula alleghaniensis   x 

Bouleau verruqueux Betula pendula Roth x  x 

Bouleau pubescent Betula pubescens Ehrh x  x 

Charme Carpinus betulus x  x 

Châtaignier Castanea sativa Mill/ x x x 

Châtaignier hybride Castanea hybride   x 

Chêne pédonculé Quercus robur L. x x x 

Chêne pubescent Quercus pubescens 
Willd. 

x x x 

Chêne sessile Quercus petraea Liebl. x x x 

Chêne rouge Quercus rubra L. x x x 

Chêne chevelu Quercus cerris L. x x x 



 

Arrêté MFR – Hauts-de-France – 2021 – Annexe 1 

Chêne de Hongrie Quercus frenetto    x 

Chêne du Caucase Quercus macranthera   x 

Cormier Sorbus domestica L. x x x 

Erable champêtre Acer campestre L/ x x x 

Erable plane Acer platanoides L. x x x 

Erable sycomore Acer pseudoplatanus L. x x x 

Erable à feuille d’obier Acer opalus   x 

Hêtre commun Fagus sylvatica L. x x x 

Merisier Prunus avuim L x x x 

Néflier commun Mespilus germanica   x 

Noyer royal Juglans regia x x x 

Noyer noir Juglans nigra x x x 

Noyers hybrides Juglans regia x nigra et 
Juglans major x regia L. 

x x x 

Orme champêtre Ulmus minor   x 

Orme cultivars cultivar 
Lutèce®Nanguen 

Ulmus cultivar 
Lutèce®Nanguen 

  x 

Orme lisse Ulmus laevis   x 

Peupliers cultivés 
(voir 1.2) 

Populus spp. x x x 

Peuplier noir Populus nigra L . x x x 

Platane d’orient Platanus orientalis   x 

Pommier sauvage Malus sylvestris x  x 

Poirier sauvage Pyrus pyraster   x 

Robinier Faux-acacia Robinia pseudoacacia 
L. 

x x x 

Saule blanc Salix alba   x 

Sorbier des oiseleurs Sorbus domestica   x 

Tilleul à petites feuilles Tilia cordata x x x 

Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos Scop x x x 

Tremble Populus tremula x x x 

Tulipier de Virginie Liriodendron tulipifera   x 

     

RESINEUX 

Cèdre de l’Atlas Cedrus atlantica Carr. x x x 

Cèdre à encens Calocedrus decurrens   x 

Cryptomère du Japon Cryptomeria japonica   x 

Cyprès de l’Arizona Cupressus arizona   x 

Cyprès de Lawson Chamaecyparis 
lawsonia 

  x 

Douglas vert Pseudostuga menziezii 
(Mirb.) Franco 

x x x 

Epicéa de Sitka Picea sitchensis carr. x x x 

If commun Taxus baccata   x 

Mélèze d’Europe Larix decidua Mill. x x x 

Mélèze hybride Larix x eurolepis Henry x x x 
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Orme cultival lutèce Ulmus cultival lutece   x 

Pin de Monterey Pinus radiata x x x 

Pin jaune Pinus ponderosa   x 

Pin laricio de Calabre Pinus nigra 
var.calabrica 
(J.W.Loudon) Hyl. 

x x x 

Pin laricio de Corse Pinus nigra 
var.corsicana 
(J.W.Loudon) Hyl. 

x x x 

Pin noir d’Autriche Pinus nigra Arn.ssp 
nigra 

x x x 

Pin maritime Pinus pinaster Aït x x x 

Pin sylvestre Pinus sylvestris L. x x x 

Sapin de Bornmuller**  x x x 

Pin de Salzmann Pinus nigra ssp 
salzmannnii 

x x x 

Pruche de l’Ouest Tsuga heterophylla   x 

Sapin de Vancouver Abies grandis Lindl. x x x 

Sapin noble Abies procera   x 

Sapin de Nordmann Abies nordmanniana   x 

Sapin pectiné** Abies alba x x x 

Sequoia géant Sequoia gigantea   x 

Sequoia toujours vert Sequoia sempervirens   x 

Thuya de lobb Thuya plicata   x 

* sous réserve des conditions de provenances énumérées en annexe 5 pour les sylvo-éco-régions des Hauts-
de-France (B10, B21, B22, B23, B41, B42, B43 et C11) et suivant les recommandations de l’INRAE présentées 
dans les fiches « Conseils d’utilisation des ressources génétiques forestières », consultables sur : 
« https://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-provenances-et-varietes-
forestieres » 

** le sapin pectiné et le sapin de Bornmuller, ne sont globalement pas conseillés, mais certains MFR sont 
utilisables si le diagnostic local conclut à la possibilité de recourir à ces espèces. 
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1.2 – Cultivars éligibles : 

 

Il est fortement recommandé de favoriser une diversification des cultivars au sein d’un même massif. 


